
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE GRENOBLE
CANTON DE PONT-DE-CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

ARRETE DU MAIRE
n° 041 / 2022

Service : Police Municipale
Tel. : 04 76 29 86 10
Réf. :SG/LD

OBJET   : ARRETE PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT -
20 RUE BIZET 

Le Maire de la Ville de PONT DE CLAIX,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 et suivants,
Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les articles L 2213-1 et suivants,
Vu l'article R 610-5 du Code Pénal,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-25 et R 411-8
Vu le constat effectué par la Police Municipale en date du 22 janvier 2021,

Considérant le risque de chutes de pierres  en raison de l'instabilité de la charpente du bâtiment
situé au 20 rue Bizet à Pont de Claix,

Considérant qu’il  appartient  à  l'autorité  municipale  de  prescrire  toutes  mesures  propres  à
assurer la sûreté et la commodité de passage sur les voies publiques,

Considérant  qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire les mesures pour prévenir les
atteintes à la sécurité publique,

ARRETE

ARTICLE 1 : 
A compter  du  vendredi  08  avril  2022 le  stationnement  sera  interdit  rue  Bizet  à  l'arrière  du
bâtiment situé au N°20 le long du mur sur une longueur de 20 mètres et une profondeur de 5
mètres,

ARTICLE 2 :  
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré
comme gênant  au  sens  de  l'article  R417-10 du Code de la  Route  et  passible  de  mise  en
fourrière immédiate,

ARTICLE 3 : 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation routière (livre I, quatrième partie, signalisation de prescription) sera mise en place
et entretenue par les services techniques de la ville de Le Pont de Claix,

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté prendra fin à l'issue des travaux de mise en sécurité des lieux,

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera publié ou affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

                                                                                                               …./….





ARTICLE 6 :
Les infractions au présent arrêté seront poursuivies dans les conditions prévues par le Code
Pénal sans préjudice d’autres peines prévues par les lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 7 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de Pont
de Claix dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Grenoble
(2,  place  de  Verdun  –  38000  GRENOBLE)  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
publication  ou  notification  de  l’arrêté  ou  à  compter  de  la  réponse de l’administration,  si  un
recours administratif a été préalablement déposé.

ARTICLE 8 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
transmis à : 

- Monsieur le Préfet de l'Isère
- Police Municipale
- Gendarmerie
- Services Techniques

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 08/04/2022
- publication le 08/04/2022
- et notification le 08/04/2022

A Pont de Claix, le 08 avril 2022

Le Maire, 
Christophe FERRARI.
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